Protocole d’intervention du PHISP en cas de fermeture d’une officine

Version n° 1  novembre 2007
I . Mesures immédiates
I.1 - Les stocks
1. vérifier la mise en sécurité des stocks dans l’officine ;

 FORMCHECKBOX 

2. vérifier le retrait en vue d’une destruction des médicaments thermosensibles ;
 FORMCHECKBOX 

3. faire un inventaire des stocks de stupéfiants, tracé sur le registre des stupéfiants ; 


R 5132-37 du Code de Santé Publique ;

 FORMCHECKBOX 

4. vérifier la destruction des stupéfiants, balance à tracer sur le registre ; R 5132-36 

du Code de Santé Publique.

 FORMCHECKBOX 

I.2 - Les registres
5. archiver le registre comptable des stupéfiants à l’IRP ; R 5132-37 du Code de Santé  Publique ;
 FORMCHECKBOX 

6. demander au titulaire via le CROP, la remise des ordonnanciers et du registre des médicaments dérivés du sang à un confrère proche, suivant la procédure visée à 


l’article R 5125-30 du Code de Santé Publique.
 FORMCHECKBOX 

( quels registres ?
( A qui ?

II – Mesures différées

II . 1 - Les stocks :

7. demander quelles mesures prend le titulaire pour le devenir des stocks :

( retour fournisseurs , qui ?

( destruction, qui ?

( copie des justificatifs

8. demander la traçabilité des stocks ;
 FORMCHECKBOX 

9. vérifier l’absence de transfert de stock hors circuit pharmaceutique (salle de vente, brocante en cas de liquidation judiciaire…)
 FORMCHECKBOX 

( pour les médicaments

( pour les DMS

( pour les autres produits du monopole pharmaceutique

II.2 – l’information sur la desserte pharmaceutique :
10. vérifier la restitution de la licence auprès de la préfecture ;
 FORMCHECKBOX 

11. s’assurer du maintien de la desserte pharmaceutique ;
 FORMCHECKBOX 

12. vérifier la reprise du tableau de garde du pharmacien titulaire auprès du syndicat des pharmaciens ;
 FORMCHECKBOX 

13. informer les distributeurs en gros pharmaceutiques. Ils ne peuvent livrer des non 

ayant-droit (R 5124-3 – L 4221-1 du Code de Santé Publique) ;
 FORMCHECKBOX 

14. inscrire les pharmacies les plus proches sur la porte de l’officine ;
 FORMCHECKBOX 

15. informer la sécurité sociale ;
 FORMCHECKBOX 

II.3 - consulter les référentiels :
· sur le PEPS : manuel des formalités administratives sur officines, fermeture suite à annulation de licence de création, de transfert ou regroupement

· sur le Code de Santé Publique : L 4221-1, L4223-1, L 4223-3, 


L 5411-1, L 5411-2, R 5124-3, L 4212-8, L 4223-3, L 5423-7, L 5424-19.

Conclusion sur les 17 points.
	Adresse officine : 

Date de clôture :




	Observations :




	Date : 








PHISP :
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